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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 MAI 2023 

 
Nombre de membres 

Afférents : 29 

Présents : 19 

Qui ont pris au vote :28 

 
L’an deux mille vingt-trois et le neuf du mois de à 18 heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Sausset-les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur la convocation 

qui lui a été adressée par le Maire, conformément à l’article L 2121-10, du Code Général des 

Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur Maxime MARCHAND, Maire. 

 
Etaient présents à cette assemblée : 

Maxime MARCHAND, Maire, 

Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, Mme Christelle BURRIAT, M. Anthony BICCHIERAI, M. Stéphane DETRAY,  

Les conseillers municipaux : 

Mme Julie DESMOULINS, M. Francis GENGOUX, M. Serge AMBAN, Mme Dominique PIGNATEL, M. Didier ZIKA, Mme 

Valérie WILLEMART, Mme Elisabeth MARAINI, Mme Marion NEFF, M. Pierre-Valentin VERNHES, M. Alain LEVINSPUHL, M. 

Etienne HERPIN, Mme Valérie MASSON-RAGUSA, Mme Marjolaine CHATONEY, M. Philippe GALIZZI 

Excusés, avaient donné procuration : 

M. Jean-Louis LABOURAYRE à Mme Elisabeth MARAINI 

Mme Cécile BONNEAU à Mme Christelle BURRIAT 

Mme Julie SAVI à M ; Stéphane DETRAY 

M. André MOURGUES à M. le maire 

M. Patrice THOMAS à M. Pierre Valentin VERNHES 

M. Jacques SABATIER à M. Francis GENGOUX  

Mme Géraldine CAMPENS à Mme Julie DESMOULINS 

Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA à M. Alain LEVINSPUHL 

Mme. Christine BEAULIEU à Mme Valérie MASSON-RAGUSA 

Absents : 

M. Bruno CHAIX 

 

A été nommé secrétaire : M. Pierre-Valentin VERNHES 

 

ORDRE DU JOUR 

Monsieur le maire : Bonjour à tous, merci de vous être déplacés dans ces brefs délais 

puisque vous le savez la date du conseil municipal d’aujourd’hui nous a été imposée 

par Monsieur le Préfet, suite à la démission de ce cher Robert Habrant, et donc 

aujourd’hui nous installons son remplaçant. 

 

• Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 

06/04/2023 

 

VOTE  

Pour : UNANIMITE 

Contre :  

Abstentions :  

 

• Information de l’assemblée délibérante sur les décisions du maire prises entre le 

01/04/2023 et le 02/05/2023 

 

2023-025 Demande de subvention auprès du CD13 pour matériels informatiques 

2023-026 Demande de subvention auprès du CD13 pour équipements PM 

2023-027 Demande de subvention auprès du CD13 pour vidéoprotection écoles 
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2023-028 Demande de subvention auprès du CD13 pour acquisition véhicules 

électriques 

2023-029 Mission d'assistance à maîtrise d'œuvre projet JF 

2023-030 Mission d'assistance à maîtrise d'œuvre projet VH 

2023-031 Demande de subvention auprès de l'Etat - Fond Vert 

2023-032 Demande de subvention auprès du CD13 pour CCAS 

2023-033 Demande de subvention auprès du CD13 dans le cadre de l'aide au 

développement de la culture 

2023-034 Demande de subvention auprès du CD13 pour l'informatique 

2023-035 Contrat AMBIL 

2023-036 Convention SDIS 

2023-037 Prolongation logement d'urgence au 31 mai 23 

2023-038 Fixation des tarifs des produits mis a la location par la régie de recettes 

"location de matériel et frais de transport" 

2023-039 Demande de subvention auprès du CD13 pour rénovation bâtiments 

2023-040 Demande de subvention auprès du CD13 pour audits énergétiques 

2023-041 Demande de subvention auprès du CD13 pour création piste athlétisme 

2023-042 Demande de subvention auprès du CD13 pour études photovoltaïques 

2023-043 Contrat de service de gestion de rendez-vous en ligne avec la société 

Wanted Mania 

2023-044 Convention ANTS Adhésion cartes utilisateurs 

2023-045 Convention Comedec ANTS 

2023-046 Convention logement d'urgence 

2023-047 Convention maintenance société MPS entretien des toilettes  

2023-048 Demande de subvention rénovation patrimoine 

2023-049 Demande subvention pour rénovation du réfectoire du groupe scolaire 

Jules Ferry 

2023-050 Demande de subvention pour les études du futur pôle environnemental 

2023-051 Demande de subvention pour les études dans le cadre de la rénovation 

des groupes scolaires HUGO et FERRY 

2023-052 Demande de subvention pour l'éducation numérique dans les classes 

primaires 
 
ADMINISTRATION GENERALE 

 

1- Installation d’un conseiller municipal 

 

2- Désignation d’un nouvel adjoint 

 
DELIBERATION N° 2023-05-01° Nomenclature 5.1 

DESIGNATION ET INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER MUNICIPAL 

Rapporteur : M. le maire 

 
Monsieur Robert HABRANT a présenté sa démission du conseil municipal et celle-ci a 

été acceptée par Monsieur le Sous-Préfet en date du 24 avril 2023. 

 

M. le maire : tous ceux qui étaient présents avec nous lors du dernier conseil municipal 

ont pu assister à son au revoir et à son dernier discours très émouvant, qui a été un très 

beau moment pour toute l’équipe. 
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Conformément à l’article 270 du Code électoral le candidat venant sur la liste 

immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu 

sur cette liste dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit, 

 

Le candidat venant sur la liste immédiatement après le dernier élu, Monsieur Philippe 

GALIZZI, a fait part de sa décision de siéger au sein du conseil municipal, il est installé 

en qualité de conseiller municipal. 

 

Le Conseil Municipal, 

VU la lettre de démission de M. Robert HABRANT, élu le 05 juillet 2020, de ses fonctions 

de conseiller municipal, 

Conformément à l’article L.21221-4 du CGCT, cette démission est définitive à compter 

de son acception par Monsieur le Sous-Préfet le 24 avril 2023, 

Conformément à l’article L.270 du code électoral, Monsieur Philippe GALIZZI, suivant 

de liste sur la liste « Sausset Réuni » est appelé à pourvoir ce siège, 

Monsieur Philippe GALIZZI ayant donné son accord pour pourvoir ce siège, est installé 

en qualité de conseiller municipal 

Et après en avoir délibéré,  

DESIGNE Monsieur Philippe GALIZZI, Conseiller Municipal, 

VALIDE son installation au sein du Conseil Municipal, 

AUTORISE Monsieur le Maire à modifier le tableau du Conseil Municipal en 

conséquence et le transmettre en Préfecture. 

 

Monsieur le maire : Monsieur Galizzi je vais vous demander de vous lever sous les 

applaudissements de l’assistance. Félicitations. 

 

DELIBERATION N° 2022-05-02 Nomenclature 5.1 

Objet : ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE 

Rapporteur : M. le maire 

 

Monsieur le maire fait suite à la démission du 4ème adjoint Monsieur HABRANT et 

propose à l’assemblée de le remplacer par un nouvel adjoint. 

Monsieur le maire constate que la condition du quorum est remplie et rappelle que 

lorsque l’élection d’un adjoint se déroule à scrutin uninominal, celui*ci est élu au 

scrutin individuel et à la majorité absolue parmi les membres du conseil municipal, 

dans les mêmes conditions que pour l’élection du maire (art L2122-4, L.2122-7 et 

l.2122-7-1 du CGCT). 

 

Si après 2 tours de scrutin aucun candidat n’a obtenu de majorité absolue, il est 

procédé à un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 

d’égalité de suffrage, le plus âgé est déclaré élu. 

 

Monsieur le maire annonce que nous avons reçu la candidature de Monsieur Serge 

AMBAN. Il demande s’il y a d’autres candidats. 

Aucun autre candidat. 

 

Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

 

Résultats du premier tour de scrutin :  
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Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 

Nombre de votants : 28 

Nombre de suffrages nuls : 0 

Nombre de bulletins blancs : 7 

Nombre de suffrages exprimés : 21 

 

Majorité absolue : 15 

Nom prénom du candidat   Nombre de suffrages obtenus 

Serge AMBAN 21 

 

Monsieur Serge AMBAN ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 

proclamé 4ème adjoint et a été immédiatement installé. 

 

Monsieur Serge AMBAN occupera les fonctions suivantes : 4ème adjoint au maire, 

délégué à la voirie, aux travaux, au cimetière et aux commissions de sécurité et 

d’accessibilité. 

 

Monsieur Serge AMBAN percevra les mêmes indemnités que l’adjoint démissionnaire. 

 
VOTE :  

Pour : 21 

blancs : 7 

 

Le Conseil Municipal, 

 

VU le code général des collectivités territoriales,  

VU la délibération N°20-07-02 du 5 juillet 2020 fixant le nombre d’adjoints au maire 

VU le procès-verbal de l’élection du maire et des adjoints 

VU l’arrêté municipal N°AP09-20 du 15 juillet 2020 portant délégation de fonctions et 

de signature à M. Robert HABRANT, 4ème adjoint dans le domaine de la voirie, des 

travaux, du cimetière et des commissions de sécurité et d’accessibilité 

 

CONSIDERANT la démission de Monsieur Robert HABRANT, acceptée par Monsieur le 

Sous-Préfet en date du 24 avril 2023, 

CONSIDERANT la vacance du poste de 4ème adjoint au maire et pour assurer le bon 

fonctionnement des services, il est nécessaire de pouvoir le poste vacant d’adjoint, 

CONFORMEMENT à l’article L.2122-7 et suivants du CGCT, cet adjoint est élu au scrutin 

secret et à la majorité absolue. Monsieur le Maire propose à l’assemblée de procéder 

au remplacement du poste d’adjoint vacant par l’élection d’un nouvel adjoint, qui 

occupera les mêmes délégations et indemnités que l’adjoint démissionnaire. 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

DECIDE de maintenir le nombre d’adjoints à 8. 

DECIDE que le nouvel adjoint occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que 

le poste vacant, soit le quatrième rang. 

DECIDE de procéder à la désignation d’un nouvel adjoint au maire au secret à la 

majorité absolue. 

 

Monsieur le Maire demande à M. Amban de se lever et se mettre au centre de 

l’assemblée.  
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Monsieur le Maire : Je suis très fier, qu’aujourd’hui Serge, tu aies été élu et je suis très 

fier que la majorité, à son habitude, ait fait bloc autour de l’un de ses membres, c’est 

une vraie fierté pour nous, Serge. Tu as été un conseiller municipal délégué 

exemplaire et aujourd’hui, nous faisons de toi un adjoint, avec l’aval de Robert, avec 

l’aval de toute l’équipe, sur ce moment très important, chaleureux, tu sais toute la 

confiance et l’amitié que je te porte et c’est avec une grande fierté, qu’aujourd’hui 

je fais de toi le 4ème adjoint, de la ville de Sausset-les-Pins. 

 

M. Serge AMBAN : Je remercie Monsieur le Maire et le conseil municipal pour la 

confiance apportée. Je ferai tout, pour mener à bien les tâches et missions qui me 

seront confiées. J’ai aussi une petite pensée pour Robert, pour tout le travail qu’il a 

fait. Je suis dans la continuité et je me dois d’être exemplaire aussi, pour lui faire 

honneur. Merci à tout le monde. 

 

Applaudissements. 

 

Monsieur le maire remercie tous les conseillers pour leur présence. 

 

La séance est levée à 18h25 

 

Le Secrétaire de séance, Le Maire 

Pierre-Valentin VERNHES Maxime MARCHAND 
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